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Championnat Régional Bretagne PJP » des Clubs par Équipes – « CRC Open ,Féminin et Vétérans»                                                                                   

CD56 Xavier CORRÉGÉ              06 04 44 93 82 - xcorrege@laposte.net

Valeur des parties :   Tête à Tête = 2 pts   /   Doublette = 4 pts   /   Triplette = 6 pts

Règlement  Intérieur  du  «  CR  BRETAGNE  PJP     –     Feuille  de  Match  «  CRC  Open , Féminin et Vétérans»

Feuille  de  Match

Fédération Française Pétanque & Jeu Provençal – FFPJP, 13 rue Trigance, 13002 MARSEILLE CR Bretagne PJP, 2 jean-Claude Jegat, 56230 Pontivy

FFPJP – CR Bretagne PJP Division : Groupe :

Date : Lieu :

Équipe n° :

B
Équipe n° :

Club : Club :

CAPITAINE / COACH CAPITAINE / COACH
NOM + Prénom n° licence NOM + Prénom n° licence

Composition Équipe B Composition Équipe

NOM  ( EN MAJUSCULE ) + Prénom n° licence NOM  ( EN MAJUSCULE ) + Prénom n° licence

* contrôle licences sur le fichier excel fourni : feuille résultats et vérifications de licences ». 

* si un joueur se présente sans sa licence et après les vérifications d’usage (voir article B3 du règlement administratif et sportif de la 
FFPJP), il devra s’acquitter d’une amende de 10€ s’il veut jouer, amende perçue par le Président du Jury, notée sur la feuille de 
match et envoyée avec le reçu au Comité de Pilotage Régional.Tout joueur ou joueuse dont la licence n'a pas été déposée à la table 

de marque dans les 30 minutes qui suivent le début de la compétition ne pourra plus être inscrit sur la feuille de match et participer 

aux doublettes et triplettes du match en cours .

DÉLÉGUÉ ARBITRE

NOM + Prénom n° licence NOM + Prénom n° licence

CD29    Gaël PARC                      06 50 28 33 14 -  gael.parc@orange.fr 

CD29

CD35

Denise LE GUEN              06 61 23 69 75 - denise.le.guen057@orange.fr

En cas d’incident, Contacter le Délégué Officiel (ou l’Arbitre si pas de Délégué Officiel)
En cas de réclamation , le Délégué Officiel (ou l’arbitre) transmet un rapport détaillé sous 48H. Au Comité de Pilotage pour 
qu’elle soit traitée.

Commission du Comité Régional Bretagne PJP – Championnat Régional des Clubs

Suppléants : CD22 Patrick RENWEZ            06 85 82 13 95 - prenwez@sfr.fr

CRB

CD22Président :    Roland PYRON              06 76 88 15 44 - pyron.roland@gmail.com

  VENON Jean Noël          06 50 95 26 89 - cr-bretagne@petanque.fr

Philippe DESISLES            06 19 80 04 86 - p.desisles@petanquejp35.fr

Championnat Régional Bretagne                  

des Clubs - Open ,Féminin et Vétérans 2026
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1 2 – 0 0 – 2

2 2 – 0 0 – 2

3 2 – 0 0 – 2

4 2 – 0 0 – 2

5 2 – 0 0 – 2

6 2 – 0 0 – 2
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NOM + Prénom SCORE N°

Terrains
n° NOM + Prénom

S/TOTAL PTS >

club de : ORDRE des RENCONTRES & FEUILLE de RÉSULTATS club de :

B B

S/TOTAL PTS >
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4-0

4-0
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Joueur remplacé n°1 Joueur remplacé n°1

Joueur remplaçant n°1 : Joueur remplaçant n°1 :

0-4

Joueur remplacé n°2 Joueur remplacé n°2

D
O

U
B

LETES

2

3

4

5

Joueur remplaçant n°2 : Joueur remplaçant n°2 :
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1

Joueur remplaçant n°1 : Joueur remplaçant n°1 :

Joueur remplacé n°2 Joueur remplacé n°2

Joueur remplaçant n°2 : Joueur remplaçant n°2 :

A TOTAL GÉNÉRAL Équipe A  -   PTS > A B TOTAL GÉNÉRAL Équipe B  -   PTS >

Joueur remplacé n°1 Joueur remplacé n°1

6 – 0

Référent CRC : PYRON Roland 325 La Ville Gromil 22630 les Champs Géraux 06.76.88.15.44 - pyron.roland@gmail.com

RÉSERVES

En cas d’incident, Contacter le Délégué Officiel (ou l’Arbitre si pas de Délégué Officiel)
En cas de réclamation , le Délégué Officiel (ou l’arbitre) transmet un rapport détaillé sous 48H. Au Comité de Pilotage pour qu’elle soit traitée.

Le délégué doit 

transmettre

au référent CRC (ou CRC-

F)

* dès le soir de la rencontre :         Le fichier feuille de match et enregistrement des licences ,                                   par mail à : 

pyron.roland@gmail.com 

* au plus tard le lendemain : le rapport du délégué, la feuille de jury & l'original des feuilles de match par courrier : PYRON 

Roland 325 La Ville Gromil 22630 LES CHAMPS GERAUX ou les scans par mail : pyron.roland@gmail.com et conserver les 

originaux .

Gagnante : Équipe du club de
Match Nul

Perdante : Équipe du club de

Signature Capitaine Équipe A Signature de l’Arbitre Signature Capitaine   Équipe B
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